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La statue de Saint Mathieu 
«  San Vazé bras  » du XVIIe 
siècle, qui avait été transférée à 
l’église Saint-Jacques de Brest, 
a retrouvé sa place dans la 
chapelle et dans tout son éclat 
d’antan grâce aux ateliers Ploi-
pré de Plouhinec.
D’autres expositions contem-
poraines suivront : sculpteurs, 
peintres… En 2006, Robert 
Salaün lance l’association 
ACBL (l’art dans les chapelles 
du Léon) Arz e Chapeliou 
Bro Leon. Chaque année en 
période estivale, des exposi-
tions d’art contemporain sont 
organisées dans 17 chapelles, 
dont Loc Mazé. Ces expositions sont l’occasion de 
redonner une dimension culturelle à ce patrimoine 
religieux préservé.

Chemin de Locmazé  
à Pentreff.

En 1885, M Stears, industriel fortuné, qui habite 
depuis peu son château du Leuhan, souhaite avoir un 
accès rapide et aisé à la route Lesneven-Brest. Il aime 
se rendre en voiture à cheval à la foire de Lesneven. 
Il écrit donc au maire pour proposer de mettre en 
état le chemin rural de Locmazé à Pentreff. « Tous les 
travaux seront faits à mes frais ». Il achète les terrains, 

construit un pont en 
pierres de taille sur 
l’Aber Benoît, puis 
empierre la chaus-
sée. M. Stears laisse 
le passage libre et 
souhaite poser à 
l’entrée du chemin, 
à Pentreff, «  un por-
tail ouvert et libre 
au public, « au fron-
ton duquel je dési-
rerais faire graver  : 
Leuhan ». Ce chemin 
ayant été réalisé, il 
aurait voulu ensuite 
ériger un fronton 
qu’on peut imaginer 

de la même qualité que ceux des écuries ou de la 
ferme du Leuhan, suivi d’une belle allée vers la cha-
pelle et le château.

La ferme modèle du Leuhan. 
En 1896, Madame Stears est repartie dans son nou-
veau château de Brest, à Kerstears (actuellement 
école Fénelon). La ferme du Leuhan, Ty Bras, est alors 
considérée comme une ferme modèle avec une fro-
magerie. Elle a été tenue par M. Chandora, fils de 
l’ingénieur venu assécher l’étang du château, et sa 
femme, une fille Cudennec de Kerangoff, dont le 
père, formé à l’école d’agriculture de Trévarez, a été 
primé de nombreuses fois pour ses bovins dans les 
concours agricoles.

La maison de Ty-Ruz.
Près du château, en bord de route, a été bâtie une 
maison originale appelée « Ty Ruz » (la maison 
rouge). Celle-ci servait au départ, semble-t-il, comme 
logement des domestiques. Elle a été habitée après 
guerre par le vice-amiral Grout Gaston, ancien préfet 
maritime de Brest, venu y vivre sa retraite. Il y décéda 
en 1947. Son épouse, très âgée, y habitait encore en 
1961. Plus tard, les filles du marquis de Maleissye s’y 
sont installées.

ANECDOTES SUR LE LEUHANANECDOTES SUR LE LEUHAN
Par Fanch Coant

Le château du Leuhan

Chapelle de Loc Mazé après réfection



En 2024, suite à un sondage auprès du public, la mu-
nicipalité de Plabennec a choisi pour la médiathèque 
le nom de Victor Segalen, écrivain connu, arrière-pe-
tit-fils naturel d’un ancien maire de Plabennec. Nous 
retraçons ci-après ses liens avec la commune.
Le plus ancien ascendant de Victor Segalen connu 
à Plabennec est le commandant Gabriel Siméon, 
ancien capitaine de vaisseau, chevalier de St Louis 
et officier de la légion d’honneur, venu lors de sa 

retraite habiter à 
Plabennec au ma-
noir de Larvez. Il y 
décède en 1820 
et est enterré au 
cimetière commu-
nal, de même que 
sa femme, Anne 
Catherine de la 
Morinière décé-
dée à Plabennec 
en 1846.

Leur fille Rose Henriette Siméon épouse René Tré-
guier, né à Saint Frégant, agriculteur et marchand 

de vin à Plabennec. Les affaires de ce dernier pros-
pèrent, il achète de nombreux immeubles locale-
ment et à Brest. Il est élu maire de Plabennec de 
1830 à 1836.
Ils ont un fils unique, Victor Charles Tréguier, qui 
a une relation avec une jeune fille de Gouesnou, 
Marie Charlotte Ségalen, embauchée comme ser-
veuse dans une auberge dont le père est sans doute 
propriétaire. En 1848, alors qu’elle est enceinte, le 
père de l’enfant décède accidentellement avant la 
naissance. Fille-mère, elle accouche seule et aban-
donne son fils à l’hospice civil de Brest. Mais trois 
semaines plus tard, à la demande de la grand-mère 
naturelle, Mme Tréguier, elle y retourne pour le ré-
cupérer et lui donner son nom, Victor Joseph Séga-
len. Elle devient alors, pour la façade, domestique 
chez les Tréguier, qui vont se charger de l’éducation 
de son enfant. Il fréquentera le collège de Lesne-
ven et héritera de sa grand-mère Mme Tréguier, ce 
qui lui permettra de faire construire les immeubles 
brestois, où il va bientôt s’installer, en 1870, rue 
Massillon.
C‘est là que va naître Victor Segalen fils, en 1878. 
Celui-ci, médecin de marine, fait de nombreux 
voyages à travers le monde et est connu comme 
archéologue, sinologue et bien sûr comme écrivain 
et poète. Il décède en 1919 à Huelgoat.
Victor Joseph Ségalen, père de l’écrivain, continue 
de fréquenter Plabennec, où il souhaite faire pu-
blier des articles sur ses ancêtres dans le Kannadig, 
journal paroissial. Après 1900, il y revient aussi pour 
rendre visite à sa fille Jeanne, sœur de l’écrivain, qui 
a acquis et habite avec son mari magistrat Maurice 
Goett dans le manoir de Landouardon. Son intérêt 
pour Plabennec est tel qu’il prend le temps de faire 
un tableau de la place de l’église, peinture sur la-
quelle on peut voir la maison de son enfance.

Gabriel Siméon + Anne-Catherine de La Morinière,  
(en retraite au manoir de Larvez en Plabennec)
	 René Tréguier (Maire de Plabennec) + Rose-Henriette Siméon
		  Victor Charles Tréguier + Marie-Charlotte Ségalen
			   Victor Joseph Ségalen, père +  
			   Marie Ambroisine Lalance
				    Victor Segalen, fils (1878-1919)  
				    Médecin de marine, écrivain et anthropologue.

Par Fanch Coant, d’après les renseignements donnés par Lionel Lafontaine, membre de l’association Victor Ségalen
PS :l’écrivain a décidé, devenu adulte, de supprimer l’accent de son nom et de le prononcer « Segalène ». René Tréguier, 
arrière-grand-père de Victor Segalen, habitait un cabaret près du Champ de Foire, à l’emplacement actuel du restaurant 
‘Colibri‘ et en possédait trois autres dans la commune.

VICTOR SEGALEN ET PLABENNECVICTOR SEGALEN ET PLABENNEC
Par Fanch Coant

         ARBRE GÉNÉALOGIQUE
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PORTRAIT
BUHEZ AN DUD

Bar Roudaut-Treguer vers 1914  
(et plus tard Quiniou puis Le Colibri)

Peinture de Plabennec par Victor Segalen père 
1893



VICTOR SEGALEN ET PLABENNEC VICTOR SEGALEN ET PLABENNEC 
MÉDECIN DE MARINE, ÉCRIVAIN, ARCHÉOLOGUE, ETHNOLOGUE, LINGUISTE, PHOTOGRAPHEMÉDECIN DE MARINE, ÉCRIVAIN, ARCHÉOLOGUE, ETHNOLOGUE, LINGUISTE, PHOTOGRAPHE

Par Jean-Jacques Appéré

17

Victor Segalen naît en 
1878, rue Massillon à 
Brest. La maison porte 
encore une plaque 
avec une citation : « 
Je naquis, le reste en 
découle ». De consti-
tution fragile, un peu 
dépressif, il subit 
aussi le poids d’une 
mère intrusive et très 
catholique. Mais c’est 
un élève brillant qui 
deviendra médecin 
de marine, épris de 
musique et de littéra-

ture. A vingt-et-un ans, à l’été 1899, il fait un périple 
dans le sud-Finistère, se déplaçant en train et sur sa 
bicyclette « Sophie ». Il descend à Quimper et pédale 
à travers le pays bigouden. 
A Concarneau, il remonte 
en train jusqu’à Rosporden 
et Carhaix, puis à nouveau 
à vélo jusqu’à Huelgoat. De 
ce petit périple, il tire son 
premier récit de voyage, « A 
dreuz an Arvor », en écrivant 
par exemple sur Huelgoat : 
« Rien d’immérité à la répu-
tation de ce coin si spécial, 
luxuriant de végétation, cre-
vassé d’abîmes vert profond 
où bruissent d’invisibles tor-
rents ». Dans son analyse sur 
le pays bigouden, on per-
çoit déjà son attirance pour 
l’étude et la sauvegarde des 
cultures locales menacées 
par la colonisation et l’uni-
formisation mondiale.

La Polynésie.
Il disait : « Je suis fait pour 
vagabonder ». Son besoin 
de voyage et d’exotisme le 
fait embarquer en octobre 
1902 pour la Polynésie 
où il est ébloui par la civilisation maorie. Aux îles 
Marquises, il découvre les derniers croquis de 
Gauguin qui vient de mourir. Grâce à lui ils seront 
sauvés. Il consacre ses matinées à la médecine et 

écrit sur ce peuple maori dont la culture est mena-
cée par la colonisation. Attaché à l’exotisme, il écrit 
« Les Immémoriaux », rédigé en partie en langue 
maorie, décrivant la culture orale locale dont il pres-
sentait la disparition. « Il avait l’intention d’écrire le 
pendant de ce livre pour la Bretagne », signale, en 
2023, Sophie Gondole, secrétaire de l’association 
Victor Segalen de Brest.

La Chine
Revenu de Polynésie, Segalen se marie à Yvonne 
Hébert avec laquelle il aura trois enfants. Son atti-
rance pour la Chine, « ce monde à l’opposé du 
nôtre », le pousse à apprendre le chinois et, en 
1909, il part pour Pékin. Avec son ami et mécène 
Gilbert de Voisins, ils traversent la Chine d’est 
en ouest avec une descente en jonque du fleuve 
Yang-Tsé. Il refera plus tard une nouvelle mission 

archéologique officielle avec 
de Voisins et Lartigue, sans 
rien piller mais en ramenant 
photos et croquis sur l’art des 
Hans. Ils découvrent le tumu-
lus cachant le tombeau du 
premier empereur. Il retour-
nera une troisième fois en 
Chine en 1917, où il manque 
d’atteindre le Tibet dont il 
rêve, puis revient en France 
épuisé par ces expéditions 
harassantes à pied ou à che-
val, tout en écrivant chaque 
soir.
Il rejoint la Bretagne, mais la 
santé le lâche : « Je constate 
simplement que la vie 
s’éloigne de moi  », écrit-il à 
son ami Lartigue. Le 23 mai 
1919, il est retrouvé mort 
au pied d’un arbre dans la 
forêt de Huelgoat. Il porte sa 
veste d’officier, avec l’exem-
plaire d’Hamlet qui l’avait 
accompagné en Chine. Il a 
une blessure à la jambe et il 
s’est fait un garrot de fortune. 

Est-ce un accident ? Ou, se sentant partir, a-t-il mis 
sa mort en scène ? La question n’est pas tranchée.

Sources:	 �Le Point - Valérie Marin La Meslée - 19/12/2020 
Ouest-France - Aurore Toulon - 12/08/2023

Victor Segalen

Victor Segalen et sa sœur Jeanne



18

En 1711, un arrêt du Parlement de Bretagne renou-
velle « la défense de tenir des marchés et des 
danses publiques le dimanche et les jours de fête. 
». Ce nouvel arrêt fait suite à une plainte du curé 
de Plouzané qui constate que les précédents arrêts 
n’ont pas empêché en sa paroisse « la continuation 
de ces désordres qui se font tantôt sous prétexte 
d’aire neuve, tantôt sous prétexte d’assemblée de 
pardon, lesquels désordres ont été si scandaleux 
qu’un dimanche », à la chapelle de la Sainte Vierge, 
où se retrouve une foule importante, venue en pro-
cessions des paroisses voisines, « un malheureux 
qui avait l’honneur de porter les saintes reliques, 
pendant qu’on chantait les vêpres, entendant les 
sonneurs qui jouaient aux environs de la dite cha-

pelle, aurait été assez impie pour sortir de l’église, 
revêtu d’un surplis, pour aller danser avec ce saint 
habit à cent pas où il y avait les danses publiques, 
en se moquant hautement de toutes les amendes. 
». Il est plutôt inattendu d’imaginer ce danseur por-
tant « surplis », ce vêtement religieux blanc, souvent 
plissé et bordé de dentelles, dans la ronde des 
danses bretonnes. L’attrait de ces danses est fort, 
pour qu’une partie de la population ose risquer des 
amendes, et braver les consignes de l’Église pen-
dant une messe.
Cinquante ans plus tôt, le Père Maunoir regrettait 
d’ailleurs que les Léonards soient plus attirés par 

les danses que par la religion

Un siècle plus tard, ces danses se retrouvent aussi 
à Plabennec. En 1811, Jaoua Penfeunteun joue du 
biniou lors d’un mariage. L’année suivante pour l’an-
niversaire du couronnement de Napoléon, la mai-
rie organise une fête avec distribution de pain, des 
jeux et des danses. Selon Louis Elégoët, les danses 
disparaissent surtout après 1850. Cependant, 
l’existence d’un bal est notée dans les archives de 
Plabennec en 1888. Suite aux lois de Jules Ferry sur 
la laïcisation de l’école, la droite royaliste, menée 
par le curé M. Billon, reprend la mairie. Les répu-
blicains et le sous-préfet organisent une fête du 
14 juillet avec distribution de pain, feu d’artifice et 
bal. Le curé ayant interdit d’y aller, la population et 
même le conseil municipal la boycottent.

Au XXe siècle, les bals restent mal vus par 
l’Église, mais aussi par la municipalité 
de Plabennec qui, en 1945, « estime res-
ter dans le raisonnable en les autorisant 
jusqu’à 21 heures en été et 19 heures en 
hiver », donc avant la tombée de la nuit. 
La pression cléricale est moins forte dans 
les communes voisines, à Plouvien et à 
Bourg-Blanc. Michel Tréguer , écrivain et 
réalisateur de télévision, qui a vécu enfant 
dans un café de la Gare de Plabennec, et 
à Bourg-Blanc, écrit que dans ce dernier 
lieu « il arrivait qu’on dansât en dehors des 
noces. Précisément, ma grand-mère venait 
de faire construire en 1935 une salle où la 
jeunesse des environs pouvait tourbillon-
ner à cœur joie ». A Plabennec, le père 
de Jeannot Quiniou, patron du restaurant 
« Les Voyageurs » a voulu l’imiter. Le curé 
local, apprenant la nouvelle, demande 

en chaire de boycotter son établissement. Mais ne 
pas céder pour le commerçant, ce serait la faillite 
comme ce fut le cas à Plouvien pour le magasin de 
Prigent Berthou (*), avant qu’il ne prenne une ferme 
à un kilomètre du bourg.
Après 1950, l’histoire des bals est pleine d’anec-
dotes que vous avez vécues ou connues. Pour un 
prochain article, nous sommes preneurs de celles-
ci, par téléphone (06 61 40 47 67) ou par mail.
(coantfanch@neuf.fr)
* . Lire un très bon portrait de ce personnage atypique dans 
le Korn-Boud n°12
Sources : Jean Rohou :	 Tome 1, p 442 - Tome 2, p 249 - 
Cathos et Bretons, entre pages 130 et 156

INTERDICTION DE DANSER,  INTERDICTION DE DANSER,  
DIMANCHES ET JOURS DE FÊTE.DIMANCHES ET JOURS DE FÊTE.
(… quand un paroissien va danser en habit religieux !)

Par Fanch Coant
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HISTOIRE LOCALE
ISTOR AR VRO

Bal breton
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Charlotte Bleunven a aujourd’hui 30 ans. Elle n’était pas encore née lorsque son oncle Jacky a disparu 
au Pakistan lors de son tour du monde à pied. Toute sa scolarité s’est passée à Diwan. Elle a ensuite 
fait des études en droit puis un master en Urbanisme. Chercheuse à l’Université de Brest elle a travaillé 
pendant 5 ans et demi à l’Association Internationale des Maires Francophones (AIMF). Ce travail lui a 
permis de découvrir l’Asie et l’Afrique et lui a donné le goût du voyage. Sportive et très attachée au pays 
des Abers et à la culture locale, elle a choisi de résider à Plabennec où elle n’hésite pas à s’engager 
dans des associations.

LE BRETON AUJOURD’HUI
BREZHONEG BREMAÑ

DESKIÑ E BREZHONEG :  DESKIÑ E BREZHONEG :  
UR GWIR BLIJADUR !UR GWIR BLIJADUR !
Ar c’horn-boud : Da vamm eo he deus dibabet 
evidout ur skol divyezhek, soñjal a ra dit ‘neus 
graet ur choaz mad?
Charlotte : Va mamm ‘neus divizet lakaat 
ac’hanon ha va 3 c’hoar er skolioù Diwan en enor 
da Jacky, va eontr aet diwar wel e miz c’hwevrer 
1992 er Baloutchistan en ur ober tro ar bed o 
c’haloupat. Ar choas-mañ ‘neus cheñchet va 
buhez ha trugarekaet am eus anezhi da vezañ 
kaset ac’hanon da zeskiñ er skol e Plabenneg da 
gentañ, er skolaj e Treglonoù ha Gwiseny goude 
hag el lise e Karaez evit echuiñ. Diwan zo disheñvel 
deus ur skol ordinal. Ouzhpenn deskiñ kentelioù 
an deskadurezh-stad e vez desket traoù all: un 
doare bevañ asamblez, yezh ar vro, sevenadur 
breizh hag emrenerezh. An deskadurezh-mañ 
n’eus sikouret ac’hanon da vezañ ar vaouez on 
deuet da vezañ hiriv.

Ar c’horn-Boud : daoust ha da vamm ‘zo bet 
laouen pe ket war-lec’h an dibab-se?  
 Laouen eo va mamm deus ar choas-mañ. Nebeut 
a vugale a zo er skolioù Diwan, setu heuliet 
vezont mat e-pad ar c’hentelioù hag ar mareoù 
dieub, pezh a sikour anezho da vezañ emrenn 
buan. Den ebet ne vez laosket a gostez. Ar 
rouedad-mañ a c’houlenn memestra d’ar gerent 
un engouestl kevredigezhel a-bouez, pezh a zo 

dreist ha diaesoc’h a-wechoù. Laouen eo bet oc’h 
aozañ gouelioù evit dastum arc’hant evit frejoù 
ar skol, met kemeret n’eus ivez amzer dezhi oc’h 
ober war dro ar velestradurez. N’eo ket bet aes 
atav redek war lerc’h an arc’hant evit ma chomfe 
bev ar skol ha kavout ul lec’h prest da zegemer ar 
skol. Setu cheñchet eo bet meur a wech al lec’h 
e Plabenneg. Kroget hon eus en ur c’harrdi araok 
mont en un ti bevañ.

Ar C’horn-Boud : petra ‘pefe da lavarat d’az 
mignoned hag o deus d’ober un dibab hiriv evit 
o bugale ?
Charlotte : Pediñ a rafen anezho da lakaat o 
bugale da zeskiñ e skol Diwan e-keñver an 
ambrougerezh e-pad ar c’hentelioù met ivez 
e-keñver ar pezh vez desket maez ar c’hlaz : 
emrenerezh, doujañ, digor spered, sevenadur, 
c’hoariva, sonerezh... Ar gerent hag ar vugale a 
zo oberourien deus ar skol, se a gas un aozadur  
meret gant ur spered digor. Plijadur o dezho ar 
gerent o kemer perzh kement e buhez ar skol 
hag er gouelioù. Ar vugale ivez o dezho plijadur 
e-leizh o vevañ ur yaouankiz ken pinvidik.
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Ar C’horn-Boud : C’est ta maman qui a choisi pour 
toi et tes trois sœurs la scolarité à Diwan, penses-
tu qu’elle a fait le bon choix ?
Charlotte : Je la remercie d’avoir fait ce choix. Il a 
été fait, en partie, en hommage à Jacky, surnommé 
Jakez Diwan, lui qui avant son départ avait été 
comptable de l’association et avait œuvré pour la 
mise en place des premières écoles. Après être 
passée par les écoles de Plabennec, Tréglonou, 
Guissény et Carhaix, je ne regrette rien. En plus de 
l’enseignement reçu dans une langue régionale, 
j’apprécie l’éducation du vivre ensemble reçue 

au pensionnat et qui fait de 
moi la femme que je suis 
aujourd’hui.

Ar C’horn-Boud : Ta maman, 
a-t-elle ou non regretté ce 
choix ?
Charlotte : Elle a été contente 
du suivi des élèves. Le fait 
d’être peu nombreux et 
d’avoir plusieurs niveaux dans 
la même classe a favorisé 
notre apprentissage à 
l’autonomie. Mais par contre 
je reconnais que ce système 
de fonctionnement demande 
de la part des parents un 
investissement personnel, 
avec beaucoup de bénévolat. 
Il faut sans cesse organiser des 
événements afin de récolter 
de l’argent pour améliorer 
le bon fonctionnement de 
l’école, ce qui n’a pas été 
sans mal à Plabennec où le 
premier local était un simple 
garage.

Ar C’horn-Boud : Que dirais-tu aux nouveaux 
parents qui hésitent à inscrire leurs enfants à 
Diwan ?
Charlotte : Je mettrais en avant les avantages 
suivants : le développement de l’autonomie, 
la bienveillance, l’ouverture d’esprit, et les 
nombreuses activités liées à notre culture : théâtre, 
musique... Les parents ainsi que les enfants sont 
les acteurs de l’école, ce qui prépare les enfants 
à une jeunesse riche d’initiatives personnelles et 
de groupe. Un exemple : plus de dix ans après 
avoir quitté le lycée, nous avons organisé à Saint-
Rivoal une grande fête pour nos 30 ans.

DIWAN : POURQUOI L’ENSEIGNEMENT  DIWAN : POURQUOI L’ENSEIGNEMENT  
EN IMMERSION PLAÎT ?EN IMMERSION PLAÎT ?


